Droit d'utilisation d'image pour mon logo

Par totalgoodies, le 21/04/2011 a 16:50

Bonjour,rnje suis auto-entrepreneur, je suis e-commerc¢ant et je voudrait savoir pour la création
de mon logo puis je utiliser des image de manga( dragon ball, albator..), cinema (star wars,
batman...) ou me faut t'il une autorisation spécial? Si c'est le cas puis je utiliser les photo des
figurine comme elle sont illustrer sur mon site?rnrnmerci de vos réponse, hesitez pas a
demander des renseignement supplémentaire si besoin.rnrncdtl, david
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